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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte si~fie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.
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I. COHPOSITION DU COMITE

1. La trente-sixieme session du Comite des contributions s'est tenue au Siege
de l'Organisation des Nations Unies, du 18 mai au 11 juin 1976. Etaient presents
1es membres suivants :

M. Abdel Hamid Abde1-Ghani

Sy'ed Amj ad Ali

M. Anatoly Semenovich Chistyskov

M. Miguel A. Davile.. V.endoza

M. Richard V. Hennes

M. Junpei Kato

M. Japhet G. Kiti

M. Angus J. Matheson

M. John I. M. Rhodes

M. Miche1 Rouge

M. David Silveira da Mota

M. Jozsef' Tardos

M. Tien Yi-nu:lg

2. re Canit6 a ree1u Syed Amjad Ali president et M. Silveira da Nota vice-pnsident.
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dent.

11. MANDAT DU COMITE

3. Le mandat initial du Comite, tel qu'il a ete fixe en 1946, ainsi que les
directives complementaires de l'Assemblee generale quant &UX criteres a utiliser
pour la formulation d'un bareme des quotes-parts, sout reproduits dans l'annexe
au present rapport.

4. Pour la revision du bareme des quotes-parts, le Comite s'est conforme a son
rr.andat initial, tel qu'il avai.t ete mcdifie et complete par les nouvelles directives
de l'Assemblee generale. En resume, l'Assemblee generale a decide que:

a) Lcs depenses de 1 'Organisation des Nations Unies seraient reparties, d'une
man~ere generale" selon la capacite de paiement, des evaluations comparees du
revenu national devant fournir le critere le plus equitable. Les pr-incdpaux
facteurs a fair~ entrer en ligne de compte pour eviter des anomalies dans la
repartition seraient les suivants :

i) Le revenu compare par habitant;

ii) La mesure dans laquelle les Membres peuvent se procurer des devises
etrangeres;

b) Par principe, la contribution maximum d'un Etat Membre aux depenses
ordinaires de l'Organisation des Nations Unies ne devrait pas depasser 25 p. 100
du total;

c) La contribution minimum devrait etre de 0,02 p. 100;

d) Lors de la fixation des quotes-parts, une formule de degrevement devrait
etre appl.Lquee en f'aveur des pays dont le revenu par habitant est faible;

e) 11 f'audrait tenir dUment compte de la situation des pays en developpement;
notamment de ceux dont le revenu par habitant ~st le plus faible, vu leurs problemes
economiques et financiers particuliers.
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Ill. RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES

5. A la huitieme session de l'Assemblee generale, la Cinquieme Commissi~n a
decide que tous les Etats Membres devraient &tre intormes des dates des sessions
du Comit' des contributions arin de pouvuir soumettre les statistiques relatiTes
au r~yenu national et des donnees connexes suttisamment a l'avat:\ce pour que le
Comit~ puisse en tenir compte lorsqu'il tormulerait ses recommandations a
l'Assembl'e concernant le baremd des quotes-parts. Par consequent 9 dans le
rapport qu'il a presente a l'Assemblee generale a sa trentieme session, le Comit'
a indique que sa session suivante s'ouvrirait le 18 mai 1976 1/. Dans une comau
nication datee du 5 :revrier 1976 adressee aux Etats Membre6 et awe Etats non
membres enumeres plus loin awe Paragraphes 46 a 49, le Secretaire general a
contirme la date d'ouverture de la session et a prie les gouvernements de trans.ettre
toutes le~ donnees ou renseignements supplementaires qu'ils souhaiteraient que le
Comite des eontributions prenne en consideration. ContC'lm€~ent a la. pratiq,ue
habituelle, le Bureau de statistique de l'ONU avait lui aussi prie les Etats Meabres
et non membres de soumettre des donnees relatives a leur revenll national, a
l'intention du Comite. Ces donnees, ainsi que les renseignements supplementaires
qui ont ete transmis en reponse a la demande du Secretaire general, ont ete u~iliaes

pour la presente revision du bareme des quotes-parts. Le Comite a egalemt;:,lt etudi~

avec soin les demandes et observations present€es par un certain nombre d'Etats
Membres, ainsi que lea renseignements supplementaires qu'il.s ont pu communiquer
quant a la situation de leur economie.

6. Le Comite a f'onde son examen du bareme des quotes-parts pour 1917, 1978 et
1979 eur lea donnees relatives a. la comptabilite nationale des Etats Membres pour
1912, 1973 et 1974, les trois dernieres annees pour leequelles lee donneea lea plu
cOllpl~tes etaient disponibleso 11 a not~ que plusieurs pays avaient sensible-.nt
8Ileliore la qualite, la portee et lee methodes de calcnl de leurs estimations dll
revenu et du produit national, et que certains avaLent revise retroactiveme.:lt lea
dOl1D.ee8correspondantes pour les annees precedentes. Dus lee cas oil les gouTer
ntt.aents n' avaielIt pas presente de donnees, les statistiques obtenues aupres de
sources nationales, dans des etudes economiques regionales (etablies par les
commisaions regionalee) et dans des rapports de statieticieIi!3 nanmes des le cadre
de programmes de cooperation techniQ.ue, etaient egalement meill~ures que les annees
precEdentes 0 Enf'in, dans les cas ou il n'existait aueune donnee pour lee annees
considerees et ca il avait fallu extrapoler a partir des chiffres des annees
precedentes, 1l\ publication de statistiques economiques et tim-.dlcieres de base plus
detail1ees aftit permis de faire des estimations pl.us siireso Le Comite Bouhaite
encore une foie appeler 1 'attention c.A.es Etats Membres sur 1 'il'lportance qu'il attache
a 1& presentation de donnees relatives a la 'ccaptabilite nationale.

1/ DoCWleDt. otticiela de l'Aasellb16. 61l&&le trentieme session Su sent
Bo 11-(All0011 , par. 52.
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1. Comme il a 6t6 indiqu6 dans lea rapports pr6cedents, les deux principaux
systemes de comptabilit~ nationale sont le Systeme de comptabilite nationale
(SCN) et la Comptabilite du produit materiel (CPM). Ce dernier systeme, utilise
par les pays a 6conomie planifiee, exclut la valeur des services qui ne contribuent
pas directement a la production materielle. La difference provenant du fait que
les deux systemes ne recouvrent pas les memes e16ments est plus ou moins importante
selon les pa.ys et ne se traduit done pas par un pourcentage uniforme. Elle depend
non seulement du degr6 de developpement economique du pays interesse, mais aussi
de sa politique economique. Par exemple, la politique economique determine la
repartition de la main-d'oeuvre entre les difrerents secteurs de l'economie
n~tionale, et la politique des prix determine le prix des services et des biens.

8. Depuis sa session de 1964, le Comite utilise des estimations des elements
eonstitutifa necessaires pour transformer les statistiques du prpduit materiel
net des pays ij. economie planifiee en statistiques du revenu national aux pri.x du
marche selon la notion employee daQs le SCN. Au cours des ans, des recherches
sethodologiques de plus en plus poussees sur les relations a etablir entre les
deux systemes et des donnees plus abondantes ont permis au Comite de fonde~ ses
travaux sur des estimations plus sUres du revenu national aux prix ~u marche des
pays utilisant la CPM. A ce propos, le Comite s'est plu a noter que cinq Etats
Membres a economie planifiee avaient etabli des statistiques sur une base compa
rable au SCN.

9. Pour comparer le revenu national des Etats Membres, les chiffres exprimes
en monnaie nationale ont ete convertis en une unite monetaire commune, le dollar
des Etats-Unis. Durant la periode consideree, le systeme monetaire international
des pays a economie de mrrche a connu des aleas considerables et d'importants
bouleversements. Le systeme des parites fixes a progressivement disparu et a
fait place a un systeme de taux de change flottants.

10. Apres avoir bien etudie le probleme, le Comite a decide que, pour la p~riode

consideree, on utiliserait la methode suivante pour convertir en dollars des
Etats-Unis les estimations du revenu national des pays a economie de marche. Pour
les pays ayant connu un seul taux de change flottant, le taux utilise a ete en regle
generale la moyenne annue11e des taux du marche pub1iee par le Fonds monetaire inter
national dans la .revue intitulee Inte:-nat ional Financial Statistics. Ces moyennes
annue11es sont,ca1culees par le Fonds sur la base des taux du marche communiques par
1es gouvernements interesses. On a utilise 1es taux de change officiels dans 1es cas
oil 1es gouvernements soutiennent ces taux par des interventions de 1eur banque centrale
pour maintenir une,parite predeterminee entre 1eur monnaie et telle ou telle autre.
Dans des cas exceptionne1s, i1 a fa11u convertir 1es estimations du revenu national
exprimees en monnaie nationa1e se10n des "taux de change ajustes", obtenus en ajustant
le taux de change d'une annee donnee (consideree COmPLe representant une approximation
raisonnab1e du rapport entre le pouvoir d'achat du pays interesse et ce1ui des
Etats-Unis) compte tenu du rapport entre l'evo1ution respective des prix dans 1es deux
pays depuis l'annee de reference. Enfin, dans certains autres cas, des estimations
du revenu national exprimees en dollars des Etats-Unis ant ete tirees directement
d'autres sources statistiques. .

11. Pour 1es pays a economie p1anifiee, le taux de conversion utilise a ete en principe
la moyenne annue11e des taux effectifs communiques au Secretariat par les gouvernements
des pays interesses.
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12. Les statistiques demographiques utilisees par le Comite pour caL~uler le
revenu national par habitant ont generalement ete les estimations en milieu
d'annee compilees par le Bureau de statistique de l'Organisation des Nations Unies
a partir des reponses des gouvernements au questionnaire de l'Annuaire 1emographique
des Nations Unies et au questionnaire du Bulletin mensuel de statistique des
Nations Unies, et de publications officielles. Dans les queLques cas ou il
n'existait pas de donnees officielles, le Secretariat a utilise d'autres sourceE.
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IV. REVISION DU BAREME DES QUOTES-PARTS

13. Par sa resolutiqn 3062 (XXVIII), du 9 novembre 1913, l'AssemblEe gEnerale a
Etabli un barel1e dev quotes-pal·ts pour lee &nnEes 1914, 1915 et 1916. Par sa
r6so1ution 3311 A (XXX) du 30 octobre 1915, elle a decide d'ajouter au bar~.e pour
1916 lea quotes-parts des trois Etats (Bangladesh, Grenade et GuinEe-Bissau) qui
avaient ete admis a l'Organisation a la vingt-neuvieme session de l'Assemblee, en
1914. Le bar~me examine par le Comit6 pour 1911, 1918 et 1919 inclut ~e8
trois nouveaux Meabres, ainsi que six Etats (Cap-Vert, COllores, Mozs.mblque,
Papouasie-Ncuvelle-Guinee, Sao Tome-et-Principe et Surinam) qui ont ete aws a
l'Organisation a la trentieme session de l'Assemblee, en 1915. En consequence, le
bar~me propose comprend 144 Etats Membres.

A. Capacite de paiement

a) Plwincipale mesure de la ciS.pacit~ de paiement

14. Lol'S des c'l.~bats de la Cinqui~ms Commission aux vingt;-neu'lieme et trenti~me

se!J!3iono a.(~ 1 t ASRem'l.,)le~ genera-le, en 1974 e'li en 1975 reapectiveill:,mt. cert.~.ins
representants one a.ffirme 2/ que le revenu ~ hilobitEU.t ne devrs,it pas et!"e le seul
facteur detE'.rminant dans 1 1 ~t;(31)liosement clt U,.11 bs.'t'~h.l1e cas quotes-parts et Clue
d'autres facteurs ~po~Lantn ua~~"aient etre pris en ccnsidGraticn lore de l~~tablis

sern.eut du b~eme et de l' evaluation de la Ca.PMi.t~ de paiement d 'un pa..Y13. ns ont
fait \-a.loir que le revenu par ba.~itant ne tellait :ras compte de 1 'incidence de la
spirale ini"la.iiion.."llste des prix et des .flu::tuations mon~t~dres sur Les r-evenue
proven~t des ~roduits primaires et qu'il tendait .souvent a masquer des realites

1 ... 1 . d 1" d t' .. 1" f'-economiques.telles que .es problemes de la tecbno ogle» e In us r1e g ne 1n .a-
stzoucturegde l'agr.icuJ:ture~ da l'alpba.b~tiss.tion et du commerce. En outree , a leur
avis. ce c:ritere ne re-f:;..i~t~:i.t 'ni .10. ~8J!Yl!le des besoins de de'l7'c:loppement a. long tCl"IIle
des pays dont la seule source de revenus etait epuisable et non renouvelable, ni le
niveau de In'oductivite reel de l'eccnomie de ces pay13 sur tL~a periode de plusieurs
annees , .ns ont affirr.1e q,u' un zevenu pa.r babita.nt ~l.eve n' ~ta.i't; e:':l l'occurrence
r,;.ll'un phenc.mene temporaire et ne refleto.it pas la cl.\j?acit5 de 'paiement des pa.ys
intereests. !la ont donc inst~ent prie le Comite des contributions de reconsi
dih·'el.'" 1 'utilisation du crit~1"e du revenu par babitant comme principale mesure de
la ca.pacite de paieJJ!.cnt et d'examiner un autre critere ~ 1ui substituer.

15. A cet e~ard. le Comit~ tient a si~aler cue le reVenu 'Oar habitant d 'un Etat
Membre n'est pas le principal indicateur de sa capacite de paiement. En fait, le
principal critere utilise par le Comite pour mesurer la capacite de paiement est le
revenu national. Conformement aux directives de 1'Assemblee generale, les estima.tions
du revenu national sont ensuite ajustees compte tenu du degrevement prevu pour les
Etats dont le revenu par,habitant est faible. Par consequent, le revenu par habitant
est utilise pour mesurer l'abattement auquel un pays peut avoir droit en application
de la formule de degrevement, comme il est explique plus loin au paragraphe 30.
Traditionnellement, il a egalement ete utilise comme indicateur approximatif du niveau
de developpement d 'un pays.

y .!!2.i d . , vingt-neuvieme session, Annexes, {JOint 79 de 1 'ordre du jour,
document A/9850, par. 12; et ibid., trentieme e~ssion, Annexes» point 102 de
l'ordre du jour, document A/I03l8, par. 7.
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16. LeJ';omite. se rend compte que le simple agregat que constitue le revenu
national exprime en termes monetaires peut ne pas refieter integralement lea
realitea economiques. Theoriqu.ement ~ un nouvel indice general du developpement
qui recouvrirait'a la foia le~ aspects economiques ~t sociaux et les aspects
qUalitatifs ~t structurawc du developpement pourrait etre un indicateur plus
c'omplet du niveau general de developpement d 'un pays que le revenu nation.al
par habital1t •

17. Le Comite a donc examine s'il existait d'autres methodes possibles pour
mesurer la capacite de paiement. Reconnaissant une certaine analogie entre la
methode consistant a se fonder sur le revenu national, ajuste par l'application de
la formule de degrevement prevue pour les Etats dont le. revenu par habitant est
faib1e (methode utilisee actue1lement pour etablir l~ bareme des quotes-parts de
l'Organisation des N~tions Unies), et celle utilisee par les p~s pour calculer
llassiette de lii~~at sur le revenu, le Comite a etudie la possibilite d'etablir
des paralleles ave~ les systemes d'imposition nationaux qui tiennent compte non
seulement du !"evenu net mais ausai de la valeur nette du patrimoi.:le. n a
constate toutefois qulil n'existait d~ statistiques du patrimoine national que
pour quelques pays, e't que leur eValuation awe fins d 'une comparaison inter
ntltionale preterait a de vivea controverses.

18. Le Comite a egalement envisage la possibilite d'utiliser certains indicateurs
synthetiques ou composites de la capficite de paiement qui recouvriraient les
elements suivants : sante, Y' compris la situation demographique; alimentation et
nutrition; enseignement, y compris l'alphabetisme et les aptitudes professionnelles;
conditions de travail; emploi, consommation globale et epargne; transportsi
losement, y compris les services ms a la disposition des menages; habillementi
loisirs; et securite sociale.

19. A ce propos ~ le Comite a rappe1e qu' a sa vingt-neuvieme session, en 1969, U
avait deja fait une etude sur le niveau de developpement relatif des Etats Membrt,ls
afin d'etablir une distinction entre les "P8¥S en developpement" et les "pays
developpes". Outre le revenu national par habitant, les criteres retenus pour cett~

etude etaient les suivants : consoJlllJl&tion d 'energie par habitant; consommation dl!l
produits alimentaires par habitant; pourcentage du produit national brut provenant
du secteur manufacturier; pourcentage de la population active employee dans des secteurs
autres que 1 'agricultur~; taux de survie des enfants en bas age pour 1 000 naissances
et nombre de medecins PO\U" 1 000 habitants • Dans le rapport qu' il a presente a
l'Assemblee generale a sa vingt-quatrieme session 3/, le Comite a fait observer que,
s'il etait possible de tracer ulie ligne de demarcation entre pays "developpes" et
pays "en developpement", cette, classification 'soulevait encore de serieuses diffi
cultes, faute d'accrod general quant awe inficateurs a utiliser a cette fin.

'1./ Ibid., vingt-quatrieme session, Supplement No 11 (AI76ll), par. 30.
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20. Bie.1. que le. p;:,efj~n·t,e t~tud'~ a It, ~te cntr~·'pri<le c'ar's un but c.:.if~!"r~n-:-•• ::'e Ci.:r,':t~

<1 note a cette ot'cadon'!./ Clue f SC10~1 Les sp(~,::e..'tir.·~en. il Il' ex i ste pRoS il I' lieure
act.ue.Ll.e cb r.:.\~thodi'" th~odque ou ~r~;.L'l;is·:d::l.ue 9a.tiofaict\nte (a.pplicable C\ t.ous 103
::.'tats '!el'\bres) ruri l'erm(l"Cte C:e co:uoine::- 1~:3 h~-:"i~ctel1rs e~ds;;e.rrt clans les domainea
\~\~ la ~'JntG. cie J.11~~S.:l:le,ner.~::::'t. Of~ :.' ,:,,.,,ploi, ecc •• t'\:~ un in.:1icl.l.!;e1.:.r e:1obDJ.. un Lque ;
et il est peu probable quo l' on puisse tl'C'·.lV;~:- une telle m~th\')de dans un procr,o
~~en:~. Le Conri.te a a~nc conclu ~l'il n'y ~vait paSt i l'he~~e ~ctup.:le. d1indi
cnt.eur q,uantitatlf. g.lo".Jal qd put S~ suln~tituc:r. de fa.;;on satio:!.'lliGalr;:'e au ~l'i.tc,~ du
r0.venu national.

:~l. En outre , le COlUite a €stimc que l~ totalite des r-esaouz-ces dent d i.spos e la.
population cl 'un pays donne coustituA..i.c::.t un indir::J.teul' r.)J.t't,iv~r;:erlt con::)le't. c1~3

~le::!ents qui clet{~nllhlent la cap.'1.c:ite de pG.ieI1len~. Pr~:::' a111e'c;1'9, cos t'(~SS01J::'C~3

1;otal.es pouvaient etre cY.:":d.!:p.GS en t ermes monetaires soue la forrnd du l',~'IC::j11

na.tional du nays. ,Le Comite a conclu que, malgre certaines imperfections, le critere
du revenu national etait le Se\ll indicateur unique qui, actuellement. puisse etre
·s·:;a.tio·::; iquer.lent calcule par tous les pavs ,

2~~. Neanm::ins I le Comite compt e g~der presente a l' eF.:pr:i.t la quest i.on des l\~;l::11o

r~tions p09sicles a apportcr a la methode utilio~e pour ucs,~e~ la capacite ue
pP.:i.'l:llent.

23. Pour la revision du be.rh'\I;l des quot.e s-rpar-ts , le Comite s' est cC~lfo:-''Iile a SO:l

mandat; init:i.al et aux directi,,rcs com'pH~rnenta.ires qui 1ui ont ete donnfies par
l'Asseoblce gen6rale.

24. COiillIie il So ~'ce bdi~p6 J.ll'0Cp.dmlUn2nt, le Comitc s' est fonde sur la moyenne des
chiff'res du r-evenu national aux prix du mar-chf pour la _ i.ode 1972-1974. Pour
etab1ir le bareme. il n'a tenu com~te ~es evenements post .ieurs a cctte p~riode de
h:1.13e Qui ont eu d~3 repercussions sur les economies no.t ional.ea que lorsqu' il
s 'agiss'3.it d.' evel~amen-+:;s exceptionnels et particulierement graven ,

25. Dans lea rapports qu'il a pr?sentes ~ l'AsseMbl~e ~~n~ral~ ~ ses vingt-neuvi~me

(1974) 2/ et trentieme sessions (1975) £/, le Comite a appele 1 'attention sur les
modifications d'une ampleur exceptionn~lle il1tervenues dans l'economie mondiale, en
faisant observer que l'application du principe de la capacite de paiement entratnerait
de fortes augmentations de certaines quotes-parts dans le prochain bareme, en depit
de la pratique du Comite qui consiste a attenuer les ecarts excessifs entre deux
baremes. Effectivement, a sa presente session, le Comite, compte tenu des statistiques
du revenu national, a du fortement augmenter certaines quotes-parts et en reduire
d'autres tout aussi fortement. Les bouleversements qui se sont prodults dans le systeme

4/ On pcut trouver un exemple de cette opinion dans le Rapport du Groune
d'e~rts sur ~ comptes satellites a ajo~er aux eomptes et bi1ans nationaux.
pou~~esurer le bien-etre et sur 11~tab1issement d'autres indicateurs du nivea~
~vie (ESA/STAT/AC.4/5).

2/ Ibid... vin~-neuvi~.~s'9ssionLSu'P.P!iI!!.entNo 11 (A!96n). par. 16.

§l ~. 11 'L::oentieme uesRion. Supplement No 11 (A/lOO1l). par. 44.
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monetaire des economies de marche en 1972 et 1973 ont cp,a1ement ete accompa~n6s
de tiaux d'inflation G1eves. L'annee 1974 a He l:larqu~e'i" divers der,rGs par"'defl
recessions et par une inflation persistante dans de nombreux pays, y compr'Ls des
pays fortement industrialises. En revane he, pendant la derniere part ie de la
periode de base (1972..,1974), le revenu national de que1ques pays So augmente dans
des proportions considG,rab1es. L'agregat du revenu national des Etats Membres, exprime
en dollars courants, a au~ente de 49 p, 100 par rapport au chiffre de la pariode
triennale precedente (1969-1971).

25. Le ComitE, qui se preoccupe tou..iours des vsriations des pr~"x et des to.1lJ"C de
change, a. examir.e Les stf\tlstiques des val,iations des prix i!1terieurs entre leD
deux periodea de base (1969-1971 et 1972--1974), J.a mesure dans Laque.Lle 1~ dep:re
ciation au l'appreciation de la monnaie avait influe sur l'el~p.nt pri7. en dc11ars
de la. base lJtati 'ilti que utilis~e pour' calculer Lea quotes-parts I et le pourcerrtage
de d~p:..c~ciation ou d' apII'l."eciatic.'O de chuque monmde pa!' rapport au cl011a: c.es
Etats-UniR. 11 a. not~ que le::; f1u(';tuatiOl:'s cle la valeur courante du rcvenu
natiar:.e.l des Et-ate Membres I exprime en dollars des Ecr..t:;-Unis, re~ultaient Et J.&
roj 5 des variations du vuJ.ur.l~ de 1.8. productio:l, des pr-i.x e"c des t aux de change.
Lorsque les hauases de prix etaicnt c':lL1pen~(;es par des fluctiJe.tions des te.ux de
change (clues El una d~p:--eciation ou a une d~value.tion), le fait cl 'exprimer le revenu
national en dollar:;;:- se10n le nouveau ta.ux de chango , permett:rait d r elilllin.er en
pa~le l'cffct de l'inflation int~rieure. Toutefois, du fait de la devalu~tion du
do~lar dea Btats-Ur.is~ lcs mon~aies d'un certain nonbre de pays s'etaiel~ trO\lV~C9

plus on no'ine revs.1o!'isees. Pour ces pays, le fait de comrel'tir en dollo.l"s le
revenu na~ional expriro~ en luo~naic natiouale evait pour resultat d'ajouter le
tat~~ d'~ppr~ciation de la monnaie au taux d'inflation inte~ie~e, ce qui aboutissait
a. \1."1 r-evenu ns:tic-nal s1.'.perieur au chiffre que 1 'on aura.it obtenu si le taux de
cha~ge n1a.vait pas val'ie entre les deux ~eriodes de base. A cet egard, dans son
etude sur 1 'inflation et la capacite de pa.iement, le Comit€ a tenu compte de la
distinction a faire entre les 1'tats Membres dont la rnonnaie nationale s' etait appreciee
par rapport au dollar et ceux dont la monnaie s'etait depreciee.

27 • Lorsqu" i1 a exa.-nine le rapport ent.re l' inflation et les taux de change, ~e

C.:>mit~ a e{~udie la possibilite d ' exprimer les estimations du revenu nationa.l en
dollaro des Etats-Unis non pas ccurerrcs mais constants, ce qui aurait pour effet
d'eliminer les variations de prix. Il a constate, toutefois, que le fait d'exprimer
les estimations en prix constants et non plus courants souleverait des difficultes
d'crdre theorique et pratique. En effet, pour la majorite des Etats Membres on ne
disposait pas de donnees en prix constants; le taux de conversion applique pour la
periode de base risquait d'etre sClls-evalue ou su~eva1ue; les indices de prix
n'etaient pas necessairement parfaits. Enfin, le choix d'une periode de base
Beneralement acceptable posait en soi un probleme.
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213. Neemnoi.n!3. le ComHG a pr-i.s toutes les precB.11tions pour faire en scrbe que lea
1'tats Nembr-es qui orrb eu::oegistre des bai.asea ou des he.usses relatives dea prix
a'une Q'IJlpleur exceptio:lnelle n'aient pas 8. acquitte!' une contribution trop elev~e

ou trap faible du fait de ces va.ri.ations relatives. Le ComitG compte poursuivl"a ll a
sa prochaine session, l'etl.:.d.e des variations dif'r~rentielles des priX pal" rapport
sux taux de change ,

c) Revenu. cOlIlpare par h'3.bitant

29. A la vingt-neuvieme session de 1 'Assemblee generale, dans son rapport sur le
'bareme des quotes-parts pour la repartition des depenses de l'Organisation des
Nations Unies 1/, la Cinqui~me Commission a declare

!lA prnpos des incidences de l'evolution de la situation eco%lomique et des
pres:sions i:aflaticnnistes mu- les f'uturs baremes des quott::s-parts, un ce.t"tain
ncmbre de represeni:a.nts ont convenu que le Comite des contributions devrait
eIitrep!'cmdre Cls reviser 10. fornmLe employee pou~ calculer l' abattenent .
consenti awe 1'tats dorrt le r evenu par hab::tant est faible. On a fait obseril"er
t;iue L:.:; elements sur lesquels reposait la fo:rmule actuelle s· etaient conside
rablemcnt ~odifies depuis I'elaboration du ~areme pour 1974-lgr6, et que le
Comite devralt exmniner a l'occasion de sa procnaine revision du bareme la
possibilite de recol1!"ir a une formule ajustee."

Rt' . '" • ( c' , . " ... l' JI_ l'n. sa rente··clDqt4.J.eme Sr':5s~on 197.JJ, dans le rapport qu ~l a pI'E:.sente a IWsemb ee
t;enerala a S~ trentieme Gession 8/, le Ccmite a reconnu que, dll fait des cho.ngements
Lntervcnus dans l' eeoll'Jmie mond.ia.Le depui s 1971, il y avait lieu de reexaminer la'
for1'lule de degl'evement applicable aux li'tats dont le revenu par habitant est faib1e,
·~on·pte tenu desdits changemerrt s , T.Je Comite pensait en pa:rticulier aux effets de ces
changements sur les quo cea-rpar-t.s des pays en developpement.

30. Dans le bareme pour 1974-J.976, La limite superieure utilisee aux fins de
l'octroi du degrevement pour Le s Eta;ts dont le revenu par habitant est faible a ete
portee de 1 000 dollars a 1 500 dollars et l'abattement maximum de 50 ~ 60 p. 100.
A. 1 'epoq12e, le ComitES avait note Clue le revenu par habitant de 33 Etats Membres avaH
depasse le plafond de 1 000 dollars. A sa presente session, le Comite a conatate
que, durant 18. periode de trois ans consideree, le reyenu national par habitant a
depasse 1 500 dollars dans 36 Etats Membres. Des augmentations correspondantes se
sorrt produites dans un grand. nombre d'Etats Membres ayant droit a un de~evement du
fait que le revenu par habitant y est inferieur a 1 500 dollars, et l'abattement
mn-ximum de 60 p. 100 qui leur est consenti irait en diminuant si lion continuait
d'appliquer la meme formule. Le Comite a donc examine en detail plusieurs variantea
de la formule de degrevement. Il a conclu qu' etant donne l' evolution de la si'tuation
~conomique, y compris les pressions inflationnistes, il fallait ajuster la formule

7/ Ibid., vinet-neuvi~me.~esaion.Apnexes, point 19 de l'ordre du jour, document
A/9850, par. 14.

8/ Ibid., trenti~me session, SUJ)'D1&ent No 11 (A/lool1)!f par. 45.
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en portant la limite superieure a 1 800 dollars et l'abattement maximum a
70 p. 1002/, ce qui permettrait d'augmenter le degrevement progressif dont beneficient
les pays u faible revenu par habitant. Cette nouvelle formule a ete utilisee pour
~tablir le bareme recommande.

d) D ' t . ] . ....1- •••
e'~ .p. pun .arrue e:;."c!:1:!'~~

31. !'O'..lr 1::1. :d~vi~::'IJn 0.11 ba~'(:mp., 1p. C.:>mit~ ;;t:l.it sa'i s i c.es c.ernieres s·tatistiques
concernant la dctte publique exterieure et ~e~ rfipports avec le solde de la balance
den p:1.iD.;ni;:; COC.~·C."1i;3 et avec Les reserves internc.ticDs.lcs cl~ different.s pays.
Le C:.:nn:t2 ~ exani.nf le pcurc entagc des reserve;:, :;_ntcrnat::'one..les 9 de la c.ette
pu.bliquc- ex:tfr::'.:::u:..~e .=:t du service de la det'te (pa.iemerrc d.es intC;1~Gt3 et am02"tis
senerrc ) re.!' rs.p!1f):!'·c aux recettes d' exportation de b.iens et services, et le
pourccnt.agc 0<:: In. dette puul.Lquc extericure non reglee, de la nouvelle G.ett~

publirue et Ju f.ervi~e de la dettc (raiefucnt des ir-~~r~ts et ~ortissement) par
c2.;port aux reserves internationales. En fO"('~Jlant ses z-ecomnandat.Lons rela.tives
an b~r-em!? des quctes-!lul'ts pour 1'=9 trois annfies a venir , le COj;J..Lte a etudiG tout.
p::<.~t:1.culi~re:O:E'nt la oit\;.ation de s pays en d.eveloppem.:ut qui doiverrt concacrez une
pert ir:rporta:lte Cl.e Leurs l"e::.cetted e1l.-tel"ieures nu ser-vi.ce de la dett e publiqu8
8~!:terieu!'e et, dans la mesure du :possible, il a procede Et des abatrbemerrts 10:;:-s du
calcul d,:'l Leur quot.e-pcr t ,

E. Att~nuation des changements i::lt~vc;nu", da.ns le ba,l'eme

32. Selon sa procedure habituelle et conformement aux directives de l'Assemblee generale,
le Comite s'est penche particulierement sur le cas des pays dont le revenu par habitant
est tres faible et leur a accorde, selon que de besoin, des abattements supplementaires.
En sus des problemes relatifs a la dette pUblique exterieure, le Comit~ a dument pris en
consideration toutes di~ficultes temporaires dues a des catastrophes naturelles au a
d'autres evenements exceptionnels qui ont pu bouleverser au desorganiser l'economie d'un
pays durant la periode consideree.

33. Jusqu'ici le ComitG a pu attenuer les variations extremes des quotes-parts
en~re de'llX baremes su~cessifs sans trap alterer le bare~e ni deroger entiercment au
'principc de la capac icf de paiement. Cependarrt , vu l' e··/olution r-apd.de de 1 t economie
durant la periode considerec et la revisiti.'l retroactive, vers le haut ou vers le
bas, des donnees relatives au revenu national diun certain no~bre dlEtats Membres.
il Lui, a ete impossible d' attenuer autcrrt que v~r le })8,sse 10. transition d"un barerae
Et liaatre. L'ordre de grandeur des chanp,ements intervenus, qui vont de baisses de
50 p , 100 et plus jusqu' a. des augmentations de 300 p. 100, illustre le :probleme
auquel le Comite slest heurte. 11 a neanmoins examine avec un so in partiuclier tous
ces ecarts par rapport a la structure normale et a fait en sorte que, dans chaque
~as, les quotes-parts soient determinees objectivement et en rapport avec la'capacite

9/ La formule est appliquee cornme suit: l'ecart entre 1 800 dollars et un
revenu national ~ar habitant inferieur a ce chiftre est ex~rime en ~ourcenta~e de
1 800 dolla"t's, et 70 p. 100 de ce pourcentage sont deduits-du reven~ nationai
total du pays en question aux f'Lns du calcul de sa quote-part. Ainsi, lorsque le
revenu par habitant d'un Etat Membre est inferieur a 1 800 dollars, le revenu national
total est reduit de la maniere suivante :

(l 800 - revenu national par habitant) x 70 p, 100
1 800

En z-evanche , lorsque le revenu national par habi tant d 'un Etat Membre est egal ou
superieur a 1 800 dollars, aucune reduction n'est appliqu.ee °a son revenu national.
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de pRoiement des Eta·t~ Membres. De plus, le Conit€! a juge souhaitable (l'eV'itel"~

dans la ne sure oll. 1 'on potr.....s.it deja discern,;r les tendsnces economiC1UeS 3.u-licla de
la period..:! considel'ee,. des modifications du 'bureme des co;:ri.>ributions qui aUl"s.ient
pouz eff'et cl' ~largir l' Eica...·c er.tre la quote-part statistique et la q'J~)t.e-pa:tt

effectiY<il dans le cas C!.f~S p~ye uo:.-:; ~ f er:o:lo~ia se d6vuloppe !'apio.~ment 0';1 dans le
cas des pa.ys dont la croissance economique e::.;c i:L~~::ieW:'e a la moyenne ,

C. Obse:::-vnt::ons presentees TlaJ:' ce:::-to.in~ 'Pad's au st\,jet
d€: le1l\" '{uote-'Ptl.rt

34. Le Comite etait saisi d'onsarvaticns em~1~nt des Gouverneme~ts du EkL'lgladesh,
du Cap-Ver-c , de Gh~"pre', de l'Equat.eur I Cl'Isra.el, du Jar-on, de la Libye, du Male"d,
dus Pays-Bas, de la Pologne et de l'Uruguay. Le Comite a etudie les donnees eco
nomiques et autres presentees par ces gouvernements lorsqu'il a revise le bareme des
quotes-parts.

D. Period.e d' annlico.tion all bare~

35. 10rs de latrentieme session de l'Ass~blee genero.le (1975), durant le deb~t

a la Cinquiemc Commission, il a ~te propose que le Comite des contributions envi~age

la possibilite de modifier la p~ricde d'application du bareme afin de l'harmoniser
~vec le cycle bUdgetaire bien.'lal.

36. A premiere vue, il semblerait logique et commode de synchroniser la duree d'appli
cation du bareme des contributions et le nouveau cycle bUdgetaire biennal. Toutefois,
si on examine la question de plus pres, on est amene a se demander jusqu' a q~el point
il existe une affinite entre ces deux elements du systeme financier de l'Organisation
des Nations Unies, le bareme des contributions devant inevitablement etre etabli sur
la base d'indicateurs de la capacite de paiement qui se rapportent a une periode
anterieure a l'exercice budgetaire. Au surplus, une telle synchronisation ne
permettrait pas aux Etats Membres de determiner a 1 'avance avec certitUde quelle sera
leur contribution financiere au budget de l'Organisation. Des montants revises sont
presque invariablement demandes en cours d'exercice et le budget additionnel vote la
deuxieme annee du cycle budgetaire est finance par des recettes per~ues l'annee suivante.
Le Comite estime done que les avantages d 'une synchronisation sont plus apparents que
reels. Au contraire, un bareme triennal permet d'etablir une moyenne des donnees
statistiques a laquelle on peut mieux se fier et est moins soumis aux effets de fluctuations
temporaires de la situation economique et monetaire. Enfin, il faut garder present a
l' esprit qu' lID bareme biennal alourdirait et compliquerai t la tache de la Cinquieme
Commission. Celle-ci devrait en effet non seulement s'occuper de cette question plus
souvent mais egalement, pour assurer la synchronisation, approuver le bareme biennal
a la meme session que le budget biennal. Avec un bareme .triennal et un budget biennal
ceci n'arrive qu'une fois taus les six ans. .

37. Compte tenu de toutes les considerations qui precedent, le Comite a reaffirme
qu'il ne pouvait recommander une modification de la periode d'application du bareme.
Il gardera neanmoins la question a l'etude.
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V. BAREME DES QUOTES-PARTS

38. ,Le bareme des quotes-parts recommande par le Comite pour 1es annees 1977,
1978 et 1979, ainsi que le bareme pour 1976, dont le total est de 100,12 p. 100,
sont indiques dans le tableau ci-apres.

39. Comme on peut le constater, sur 1es 138 Etats Membres aupres desque1s des
contributions ont ete mises en recouvrement pour 1976, 28 verraient 1eur quote-part
augmenter par rapport au bareme actue1, 30 beneficieraient d'une reduction, et 1es
quotes-parts des 80 Etats Membres restants ne changeraient pas. Dans le bareme
recommande, 81 pays verseraient la contribution minimum de 0,02 p. 100.
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Bareme des qUote5-~arts

Etats Membres

Afghanistan
Af'rique du Sud
Albanie
Algerie
Al1emaglle ~ Repub1ique tederale d'
Arabie Saoudite
Argentine
AustreJ.ie
Autriche
Bahama.s
Bahrein
.Bsng1adesh
Barbad~

BelSique
Benin
Bhouta,n
Birmanie
Bolivie
Botiswena
Br~si1

Bulge-rie
Burundi
Canada
Cap-Vert
chili
Chine
Chypre
Co1ombie
Comores
Congo
Costa Rica
Cote d 1 Ivoire
Cuba
Danemark
Egypte
El Salvador
Emirats arabes unis
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amerique
Ethiopie

- 14 -

Barerne actuel

0,02
0,50
0,02
0,08
7.10
0,06
0,83
1)44
0,56
0,02
0,02
0,08
0,02
1,05
0,02
0,02
0,03
0,02
0,02
0,77
0,14
0,02
3,18

0~14

5~50

0~02

0,16

0,02
0~02

0~02

0~11

0,63
0,12
0,02
0,02
0~02

0.99
25,00
0,02

Barerne rcccmmsnde
pour 1917-1979

0,02
0,40
0~02

0,10
7,7

'"0,24
0,83
1~52

0,63
0,02
0,02
0,04
0,02
1,07
0,02
0)02
0,02
0,02
0,02
1~o4

0.13
0,02
2,96
0,02
0)09
5,50
0,02
0,11
0.02
0,02
0,02
0,02
0,13
0,63
0,08
0~02

0~08
0,02
1,53

25,00
0,02



Etats Herp.bres

li'idji
Fin1a.nde
France
Gabon
Gambie
Ghana
Grece
Grenade
Guatemala
Guinee
Guinee-Bissau
Gu5.l1ee equatoriale
G'~8.1le

Haiti
Haute-Vo1ta
Honduras
Hon.grie
Inde
Tndonesi.e
IraIt
Iran
Irlande
Islande
Israel
Italie
Jamaiq\le
Japan
Jordanie
Kampuc~ea democratique
Kenya
Koweit
Lesotho
Liban
Liberia
LuxemboUrg
Madagaf;;car
1I1alaisie
J.1a.lawi
Haldives
Mali
Malte
Maroc
Maurice
Hauritanie
r·1exique

(1)

Bareme a.ct\lel

0,02
0~42

5~86
0~02

0,02
o,Ol~

0,32
0,02
0,03
0~02

0,02
0,02
0,02
0,02
0,02
0,02
0,33
1,20
0~19

0,05
0)20
0,15
0~02

0,21
3,60
0,02
7,15
0)02
0~02

0,02
0,09
0~02

0,03
0,02
0,04
0,02
0 107

0,02
O~02

0~02

0,02
0~06

0,02
0~02

0~86

- '15 -

Bar~me recommsnde
~ur 1977-1919

0~02

0.41
5,66
0,02
0,02
0 ..02
0,39
0,02
°l02
0.02
0,02
0,02
0,02
0)02
0~02

0,02
0,34
0,70
0,14
0,10
0,43
0,15
0,02
0,24
3,30
0,02
8,66
0,02
0,02
0,02
0,16
0)02
0,03
0,02
ol04
0,02
0,09
0~02

0~02

0,02
0,02
0,05
0)02
0.02
0,78

~, ,- '



(1) (2)

Bat'~me recoImJ1Md~

F.tat.a Membres Bar~me actuel pour 1917-1979 Etats M

Mongolie 0,02 0~02
SuedeMozambique 0~02

N€pal 0,02 0,02 surine.m

Nicuragua 0,02 0,02 Tchad
Niger 0,02 0,02 Tch'cos

ThailanNigeria 0,10 0,13 TogaNorvege 0,43 0,43
Nouvelle-zelande 0,28 0»28 'ftoinite
Oman 0,02 0,02 Tunisie
Ouganda 0,02 0,02 Turq,uie

Paldstan 0,14 0,06 Union d

Panama 0~02 0,02 Uruguay

Pepoussie-Nouvelle-Guinee 0,02 Venezue
Paraguay 0,02 0,02 remen
Pays-Bas 1,24 1,38 Yemen d

Ferou 0,07 0,06 Yougosl
Philippines 0)18 0,10 Zaire

Pologne 1,26 1,40 Zambie
Portugal 0,15 0,20
Qatar 0.02 0,02
Republique arabe libyenne 0,11 0,17
Republique arabe syrienne 0,02 0,02
Republiqua centraf:ricaine 0,02 0,02
Republique democratique allemande 1,22 1,35
Republique Dominicaine 0~02 0~02

Republique democratique populaire 19.0 0,02 0,02
Reptiblique socialiste sc~-ietique

de Bielorussie 0,46 0~40
Republique socialiste sovi€tiquE'

d ';'oJkraine 1,71 1,50
Republique-Unie de Tanzanie 0,02 0,02
Rel'ub1ique-Unie du Cameroun 0,02 0,02
Roumanie 0,30 0,26
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Irlande du Nord 5,31 4,44
Rwanc1a 0,02 0,02
Sac Tome-et-Principe 0,02
Senegal 0,02 0,02
Sierra Leone 0,02 0,02
Singapour 0,04 0,08
Somalie 0,02 0,02
SOllaziland 0,02 0,02
Soudan 0,02 0,02
Sri Lanka 0,03 0,02
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Etats Membres

SUede
surinam
Tehad
Teh~eoslove.quie

Thai1ande
Toga
~init~-et-Tob~o

Tunisie
Turq,uie
Union des Republiques socialistes,soviEtiques
Uruguay
Venezuela
Yemen
Yemen demoCloatique
Yougoslav.i.e
Zaire
zambie

Total genersJ.

Bareme actuel

0,02
0,89
0,11
0,02
0,02
0,02
0,29

12,97
0,06
0,32
0,02
0,02
0,34
0,02
OJ02

100~12

(2)

Bareme recomman~~

pour 1917-1979

1,20
0,02
0,02
0,87
0,10
0,02
0,02
0,02
0,30

11,33
0,04
0,40
0,02
0,02
0,38
0~02

0,02

100~00

40. L
Clue le
doiven
Reglc:m
Tte "1
au ccu
.wcnce

41. P
Uf;lI:lbre
que 1[1,

p

c

42. A
14 dec
s.inue l

rep:;,rt
de l'a
cepe,nd
~~escr

l'Or{38

43. L
peri od
dans s
3371 A
nat.ion
la bas
des ab
des Et
et a u
pour 1

1
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VI. QUOTES-PARTS DES NOUVF,r.UX ET.~TS fIDffiBES POUR 19'r5 ET 1976

40. L' article 160 du )'t\;lc:ncmt i11t6ricur. de l'AGscmbl~(l ge~le:cale 10/ ddspcse
Clue le Gomlte conseille 1 'Assl'mbl~e e,'.! euj e't de l~ quot.e-par't des ~penscs <.!.ue
doivent assumer Lea nouveaux i'':c:''ibrf.?s de 1IO~q::;a.'1i!3ation. L'a.rtic~.e 5.8 du
Reglem'8nt fin:mcie!" de I' O:-:-ganisatio!l U'3S N;rdo:1s Uni es prevoit. a cet Ssard
pe "Les nouveaux r';=mbr~s sonb tenus d' acquittcl' une contribution pour 1 1 annee
an coure d~ le.cl'-lel::~ il.3 0(~';~.cnr..ent l':~_,bres o:-t d~ vez-ser leur quote-part des

F d d 1 t ' f' "" I'A bl"" "" "" aJ 11.~V;Jn,~e8 ':::'.1 'en 8 . e r ou emerrt , aux 'G~_;:X J.Y..:'~3 par ssem ee gener .e •

41. Fendarrt la trelltieme session de 1 'Assf':Jlb1ee c;an~rale.~ six Etats
Menbres ont ete admis a l'Org~'1isation. Leur ram est indique ci-apres, air.si
que l~ d~te de leur admir.sion et In cote de la rGsolution pertinente de
l' _::'..8 2~."~.·~1;~e BeDcr:).le

SODlJ

dan
de
337
fin
Uni
(de
les

:2te.ts Hem'tlrt"! s--------
r~p~bli~ue du Cc~-V~~t

8;,:;.0 Tome-et-Fri'lcirc

r-1ozS!!'.bique

Papouasie-Nouve11~-Guinee

Conores

16 septembre

16 septembre

16 septembre

10 octobre

12 novembre

ler decembre

3363 (XXX)

3364 (XXX)

3365 (XXX)

3368 (XXX)

3385 (x..'OC)

3413 (XXX)

42. Aux termes de la resolut:i.on 69 (I) de 1 1Assemtlee r;enerale, en date du
14 decembre 1946~ les nouv~wu: Membres sont pries de verser au budget
a.mue.L s pour 1: aTl:l~~ C:,H c ours de LaqueLLe ils ont ete admi s , une contribution
t' 1::'1'2"\-:'.:-.1'':; c: au r:;o:'.ns 33 1/3 ::? lea du pour-cerrtage qui leur est t':.ffecte dans la
rGp-;.rt:i.t i.a:::.. prevue pour l' annee suivant;e ~ en app::"iquant ce pourcent.age au budget
de l'annce de leur &Gillissicn. P,k!' des d~cisions ulterieures 9 l'Assemblee a
cependant apporte des derogations a. In regIe du tiers, ramenant le minimum
:,:!:'es'crit a un neuvieme pour pr'eaque tous les nouveaux Etats adnri s a.
l'Qr~8nisation depuis I9J5.

43, Le b:ti~eme des ~uotes~parts de l'Organisation des Nations Unies pour la
periode trienne.le 1974-1976 9 tel qu' .iL avait ete fixe par l'AasemhLee generale
dans sa resolution 3062 (XXVIII) du 9 novembre 1973 et modifie par la resolution
3371 A (~{X) du 30 octobre 1975, etait fonde sur les statistiques du reven1l
natri onaf et d i autre s donnees connexes pour 1es annees 1969, 1970 et 1971. Sur
la 'base des memes donnees et ap~es avcir 9 conformement a sa pratique, accorde
des abatt.emerrts dans des cas particuliers, le Comite recommande que la quote-part
des Etats admis a 1 iOrganisation en 1975 soit fixee a 0,02 p. 100 pour 1976
et a un neuvieme de 0,02 p. 100 pour 1975. Le Comite recommande en outre que,
pour 1975 et 1976, 1es quotes-parts des ncuveaux Nembres soient app.Liquees a la

10/ Puhlication des Nations Unies, numero de vente

- 10 -
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1

somme mise en recouvrement au!'res des autres Ltat!'l '~ernr-res, si ce n ' est que,
dans le cas des credits nuverts par la resolution 3211 B (XXIX), ~artie II,
de l' Assemblee f~enerale, en date du 29 novembr-e 1974, et na.r Les resolutions
3374 B (xxx) du 28 noverrbre 1975 et 3371~ C (XXX) du ~ decenhre 197:-', pour le
financement de la Force d 'urr,ence des J;atiLms Uni es et de la :"orce des :lati.ons
Unies chargee d 'obse"ver le de~agement, les contributions desdits i:.'tats
(determinees selon , e p;rou11e de pays dans lel1uel l'l\ssemblee r-:enerale pourra
les ranr,er) deVl'aient etre calculees proportionnellernent ~ l'annee civile.
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VII. QUOTES-PARI'S DES E:rATS UOIl l-mI,mRES

44. Par ees resolutions 3062 (XXVIII) du 9 novem'bre 1973 et 3371 A (XXX) du
30 octobre 1975, l'AsGembl~c e~ncrs.le, sur la recomme..'1daticm du comit' deB
contributions, a d~ci_dE que les Etats t;m.nnEr6s ci-a.prea, qui ne Bont pas membres
de l' Organisation mais qui participent a certaines de see activitea, devraient _verser
des contributions re:p:rEsen·~e.nt 1eur part du cout de ces ae,tivi-tea en 1974, 1975
et 1976, selon le bareme suivant :

Ppurcentages pour 1974-1976

Liechtenstein " .

l-Ionaco .

Republiql.:.S de Coree ~ .....••.•.......

Republique du Sud Viet-Nam 11/ •••••••••••••••••.

Ri3publique popula.ire democratique de Coree ••••••

Saint-Marin .•...................................

..... ., _ ., .
Buiase ••••••••••••••••• 11 ••••••••••••••••••••••••

Tonga •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

O,O~

0,02

0,11

0,06

0,07

0,02

0,02

0,82

0,02

45. Les quotes-parts des Etats non membres sont calcules par le Comit~ ae la meme
maniere et conformement awe memes principes fondamentawc que les quotes-parts des
Etats Membres. Pour calculer le taux auque1 les Etats non membres devraient etre
appeles a contribuer au cout des activites de 1 'Organisation auxquelles ils partici
peront en 1977, 1978 et 1979, le Comite s'est fonde sur 1es statistiques du revenu
national pour les annees 1972 a 1974, ajustees se10n la meme formule de degrevement
applicable awe Etats Membres dont le revenu par habitant est faible awe fins du caleul
de leur quote-part. Conformement a la pratique habituelle, les taux applicab1es awe
Etats non membres, exprimes en pourcentage, ont ete ca1cules en rapportant le revenu
national ajuste de chaque pays au total des revenue nationaux ajustes des Etats Membres
pour 1esquels ne jouent pas les dispositions relatives aux ,contributions "maximum" ou
"minimum". Le Comite a egalement examine une demande presentee par la Republique de
Saint-Marino

46. Le Comite recommande que les Etats qui ne sont pas membres de l' ONU mais qui
participent a certaines de see activites soient appeles a verser une contribution
representant 1eur part du cout de ces activites en 1977, 1978 et 1979, confozmement;
au bareme suivant :

11/ Anciennement Republique du Viet-Nam.
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Monaco ••••••••••••••••••••••••••••• ~ .

Liechtenstein " .

R~pub1iquE'! de Cor~e ••••••••••••••••••••••••••••••

n6publi~ue du 8\ld Viet-Naru •••••••••••••••••••••••

Repu~lique populaire d~mocratiq~e de Co:ee •••••••

PO').!' cent~~1!_l'~E~and{;s
pour 1977-1979

0;02

0,02

0,13

0,02

0,05

O,Q2............ " .Sn3.trt.-Mn.rin

Stl.i~::Je .

Tonga ••.••••••••.•••••••••••••••••••••••• t •••••••

Saint-Si~ge •••••••••••••••••• 4 t. . 0,02

0,96

0,02

4.7. Les actio vitGs de J.' Orss.nisation des Nations Unies au cout desquelles les
~'tats non ~~m0res pf:>J:·tic:"p!l;'l't s.uxdites activites serorrt appeles a contribuer pour
les annees 19Tr, 1978 et 1979 SUI' la 'base du bar~me recommande au paragraphe'
9r~cGdent ~ont les suiv~~tes

a) Conr internatiol'ltue de Justice

I·:'e~ir;;enstein

S:l:~r...t-Marin

Suisse

:J..eclitc::mstein
~onaco

Republique de Coree
Republique du Sud Viet-Nam
Saint-Si~gE'

Suisse
Tongs.

c) Corm:'\~.s~ion econcmque et socia.le pour l'Asie et le Pacifique

Republique de Coree
R~pu~lique du Sud Viet-Nam

d) Commission econo!nique pour 1 'Europe.

5
r
a;

SuisGe

- 21 -



e) Conference des Nations Unies su~ le com~~rce et le dev~loppemen~

Liechtenstein
Monaco
Republique de Coree
Republique du Sud Viet-Nam
Re~Ublique populaire democratique de Coree
Saillt-Ma:dn
Saillt-Siege
Suisse

f) Org~nisatiQn des Nations Unies EOu~ le deve10ppement industriel

Liechtenstein
Mona.co
Republique deCoree
Republique du Sud Viet-Uam
Saint.-SiEige
Suisse

48. A cet egard, le Comite a rap:pele que, sur S3. recommandation, l'Assemblee
generale a, par sa resolution 33'/1 B (xxx) du 30 octobre 1975, dfcide de modifier
l'article 5.9 du Reglement financier de l'Organisation des Nations Unies pour
disposer, entre e;utres, que "Les Etats non membr-es de l' Org3.l1isation qui participent
aux activites d'organes ou a des conferences finances au moyen de credits ouverts
par l'Organisation contrribuerrb , selon un bareme arrete par l'Assemb1ee generale!
aux depenses de ces organes, a moius que 1'Assernb1ee ne decide d'exeropttr l'un
quef.conque de ces Etats de 1 r obligation de contribuer auxdites depenses Ii •

49. Du fait de la decision de l'Assemb1ee, et au CBS oil un groupe d'Etats non
membresplus nombreux que ceux pour Lesque.La des quotes-parts ont ete ou sont
actue11ement reconnnandees pe.rticiperaient a une conference ou a d. r autres activites
de 1 'Organisa.tion, le Comite a jugs souhaitab1e de recommander ega1emenoc des
pourcerreages de contribution pour les Etats non rnembres indi'lues ci-apres :

Nauru •••••••••••.••.••••••••••.••••.••••••••••••.•

Repub1ique democratique du Viet-Nam ...••••..••••••

Pourcenta60s pour
1976 197'7-1979

0,02 0,02
U,UI.l- U,U~

Sam.oa-Occidental ..•.......•..•.•........ 11 ••••••••• 0,02 U,02

.
50. Conformement a la procedure arretee par 1 rAssemblee generale,

d ' ,recomman es pour les Etats non membres s r ent.enderrt sous reserve de
avec les gouvernements interesses.

- 22 -
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VIII. AUTRES QUESTIONS EXAMnrE.ES PAR LE COMITE

A. Recouvrement det1 cl)ntri.butions

51. A1lX temes C1,e son m.ande.t, le Camte des contributions est notam.ment charge
"d'etudier les mesures a prendre en cequi concerne l'application de l'Article 19
de la Charte et (le fail'e rapport a ce sujet a. l'AssembH~e generale". L'1L-rticle 19
t1e la Cha....-te est ainsi concu :

"Un Membr,,: des Nations Unins en retard dans le paiement de sa cont:dbution
aux depenses de 1 'O!'ga.··lise.tion ne :geut participer au vot.e a l'Assemblee

... ... .. t .... ...... ...." 1 t Ob .....genera.l'? aa le mon ant de ses Q.!'l"J.eres est eBal ou euperaeur a a con rl. ucacn
due per lui pour les deux ann~ea completes ecoulees. L'Assemblee generale
peut neanrnoins auto~iser ce membre a. partici~er au vote si ell~ constate que
lE=' manquemenf est du a. des circonstances independantes de sa velonte."

52. Le Comi,te a pris act e d' un ra.pport du Ser.reta.ire general qui indique.it qu'a
la fi~ de sa ses~ion huit Etats Membres, a. savoir le Congo, la Gambie, la Guinee,
Haiti, la Republique cen'trafrica.ine, la R5publique Dominicaine, le Paraguay et
le Togo, €'t.aient en :L'etard dans le ps.ie.'llent de Leurs contributions aux depenses
de l'Orga.'1.isa.tion dec Ua:l:.ions Unies, au sens de l'Article 19 de la Char-te. 118
Comite a d~cide d'sutoriser son president a faire paraitre a ce sujet un additif
au p~sent rapport, si cela etait necessaire.

B. Paiement des contributions en monilaies a.utres que le dolla.r
£.es Etats-Unis

53. Par sa resolution 3062 (XXVIII), 1 'AsEemblee ger..erale a autorise le Secretaire
generale a. accepter, a sa discretion et e.pres avoir con.sulte le President du Ccmite
des cOllt:ributions, qu "une partie des contributio:ls des Etats Menibres pour' les annees
civiles 1974, 1975 et 1976 soit yerSee dens des monnaies autres que le dollar des
Etats-Unis.

54.. A sa 'Oresente session, le Comite des contribu~ions a examine un rapport du
Secrctaire- general sur 1es dispositions prises pou~ pel~ettre a des Etats Membres
de verser leur contribution pour 1976 en monnaies autres que le dollar des Etats-UniE
Il a note que neuf Etats Membres ont choisi de verser 1 'equivalent de 3,5 millions
de dollars dans sept des 19 monnaies a~t:res que le doll~.r des Eta.ts-Unis
acceptables par 1 'Organisation. Le Comite a. egalement note que, comme 1 'avait
recommande.la Cinquieme Commission, le Secretaire general avait continue a donner
la priorite absolue a chaque Etat Membra pour les versements effectues daus sa.
monnaie nationale.

55. Le Comite recommende que 1 'As s eI!lblee continue a a.utoriser le Secreta.ire
general a prendre des dispositions analogues pour les annees 1977, 1978 et 1979.
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C. Bareme des contributions des institutions sP{§cialisees

56. Par aa reso1ution 3J_1 B (IV) du 24 novembre 1949, l'Assemblee generale a
autorise le Comite "a. faire dea r'9comma.nds.tior~,: ou a. donnez- des avis au su,je'c
du bareme des contributions a toute institution specie~~~see qui !tu en fl~ra la
demande ",

57. Conformel'c.ent a. l' autol."isation qui Lui, ava...i t ete donnee par le Comite a. sa
trente-cinqui~me session en 1975, le Secret.a~iat a CO~~tu~ique a plusiel~s

institutions spccb.lisees les "pourcentiages de contribution theoriquc" que
devraient verser Les Etats Membres et non membres de 1 'O!"gan:i.sation des Nations
Unies 10rsqu'il etait apparent que ces pourcentages correspondaient a. la contri
bution minimu:r:.\ pr~vue par le bareme de 1 'Organisation des Nations Unies. A sa
presente session, le Comite e examine et confirme ces pourcentages et communique
d'autres pourcerrtages theoriques, demandes par l'Organisetion internation~~e du
Travail, l'Organi'sation des Nations Unies pour l'e1imentation et l'agricuJ.tu:·e,
1 'Organisation mondiale de ~a. s:?.."lte, 1 'Organis~tion de 1 'aviation civile inter
nationale et l'Orgeuisatiou meteorologique mondiale.

D. Date de la procha.ine session du Comite

58. Le Comite a decide que sa procnei.ne session s' ouvrirait le 4 avril 1977.
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IX. RECOMMANDATION DU COMlTE DES CONTRIBUTIONS

59. Le Comite des contributions recommande a l'Assemblee generale d'adopter
le projet de resolution suivant :

Bareme des quotes-parts pour la rcpartition des d~penses
de 1lOrganis~tion des Nations Unies

Decide ce qui suit

a) Le ba,reme des quotes-parls pour le cs.l.cul des contributions des Etata
Membres au budget; de 1 'Organisation des Nations Uz:.~es pour 1es ann~es -1977, 1978
et 1979 s era le suivant

Et-ats Memh;,:'e'3

Afghanisten
Afrique du Sud
Albanie
Algerie
Allemagne, Republique federale d I

Arabie Saoutllte
Argentin.e
Australie
Autriche
Behames
Bahrein
Bangladesh
Barbade
Belgi.que
Benin
Bhoutan
Birme.nie
Bolivie
BotSW8.Ila
BresiJ.
Bulgarie
Burun<li.
Canada
Cap-Vert
Chili
Chine
Chypre
Colombie
Comores
Congo
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Pourcentsges

0,02
0,40
0,02
0,10
7,74
0,24
0,83
1,52
0,63
0,02
0,02
0,04
0,02
1,07
0,02
0,02
0,02
0,02
0,02
1,04
0,13
0,02
2,96
0,02
0,09
5,50
0,02
0,11
0,02
0,02



Eta.ts Membres

Costa Rica
Cote d' Ivoire
Cuba
Danemark
Egypte
El Salvador
~irats arabes unis
Equateur
Espagne
E-tats-Unis.d'Amerique
Ethiopie
Fidji
Finlande
France
Gabon
Gambie
Ghana
Grece
Grenade
Guatemala.
Guinee
Guinee-Bissau
Guinee equatoriale
Guyane
Haiti.
II9.ute-Volta
Honduras
Hongrie
Inde
Indonesie
IraIt
Iran
Irlande
Is1ande
Israel
Italie
Jamaique
Japon
Jordanie
Kampuchea democratique
Kenya
KCT...reit
Lesotho
Liban
Liberia
Luxembourg
Madagascar
Malaisie
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0,02
0,02
0,13
0,63
0,08
0,02
0,08
0,02
1,53

25,00
0,02
0,02
0,41
5,66
0,02
0,02
0,02
0,39
0,02
0,02
0,02
0,02
0,02
0,02
0,02
0,02
0,02
0,31~

0,70
0,14
0,10
0,43
0,1:5
0,02
0,24
3~30

0,02
8,66
0,02
0,02
0,02
0,16
0,02
0,03
0,02
0,04
0~02

0,09



E'tats Membres

~lflla·.n

~Ialclives

Mali
I'-1alte
1-10.1'00
Mau1'ice
Mauritanie
Mf:xiquc
Hongolie
Mozmnbique
Nepal
Nicaragua
Nigcr
Nigeria
HorvegG
Ncuvelle-Zels.ndc
Oman
Ouganda
Pekist.an
Panama.
Papouasie-Ncuvelle-G~inee

Paraguay
Paya-Bas
Perou
Philippines
Pologne
Portugal
Qs:tar
Republique erabe liJ,yenne
Repnblique pxaue sy:i:'ienr..e
Rcpublique ccntrafricaine
Republique d,emocratique al.Lemaade
Repub1ique demccratique populaire 1ao
Repub1'ique Domir!i cadne
Repub1ique socialiste sovietique

de Bielorussie
Republique socialiste Govietique

d 'Ukraine
Republique-Unie du Cameroun
Repub1ique-Unie de Tanzanie
Roumanie
Ra,yaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Rwanda
Sao Tome-et-Principe
Senegal ..
Sierra Leone
Singapour

- 27 -

Pourcentages

0,02
0,02
0,02
0~02

0,05
0,02
0,02
0,T8
0,02
0,02
0,02
0,02
0,02
0,13
0,43
" ,~8
O ('.'1...'

0,02
0,06
0,02
0,02
0,02
1,38
0,06
0,10
1,40
0,20
0,02
0,17
0,02
0,02
1,35
0,02
0,02

0,40

1,50
0,02
0,02
0,26

4,44
0,02
0,02
0,02
0,02
0,08



Ett\ts Membres

Sanalie
Suuaziland
SOUd3l1

Sri Lan1I:a
Suede
Surinam
Tchad
Tchecoslovaquie
Thailande
Togo
Trinite-et-Tobego
Tunisie
Turquie
Union des Republiques socialistes

sorietiCiues
Uruguay
Venezuela
Yemen
Yemen democratique
Youcoslarie
Zaire
Zambie

Po~ce!!i..e.ses

0,02
0,02
0,02
0,02
1,20
0,02
0,02
0,87
0,10
0,02
0,02
0,02
0,30

11,33
0,04
lJ ;40
0,02
0,02
0,38
0,02
0,02

100,00

B 'a~

si
32lJ
et
2 d
Y C
COll

l'As
ci.vi

_;~n'

mai
cont
et

.... ) Sous reserve de l' article 160 du reglement interieur cie l'Assemb1ee
gcnerale, le bareme des quotes-parts qui figure a l' alinea a) ci-dessus sera revu
en 1979 par le Cooite des con'tributions et un rapport a ce sujet sera soumis pour
examen a l' Ass~.mb1ee generaJ.e lors de sa trente-quatrieme session;

c) Nonobstant les (tispositions de l'artic1e 5.5 du Reglement financier de
1 'Organisation des Nations Unies, le Secretaire general pourra accepter, a sa
discretion et apres avoir consult€ le President du Canite des contributions, qu'une
partie de'S contributions des Etats Membres pouz' les annees ciriles 1977, 1978
et 1979 Bait versee dens des monnsies autres que le dollar des Etats-Unis;

d) Pour l'annee 1975, le Cap-Vert, Sao Tome-et-Principe et le Mozambiqu...:,
qui sont devenus Membres de 1 'Organisation des Nations Unie9 le 16 septembre 1~n5,

et la Papouasie-Nouvelle-Guinee, 1es Comore's et le SUrinam, qui sont devenus
Membres d.E! 1 1 urgani.S!Ltion des 'Nations Unies lea 10 octobre, 12 novembre et
ler deeembre 1915, respectivement, verseront un montant representant le neuvieme
de 0,02 p. 100;

e) Pour l' annee 1976, le Cap-Vert, Saa Tome-et-Principe, le Mozambique,
la Papouasie-Nouvelle-Guinee, les Comores et le Surinam verseront un montant
representant 0,02 p. 100;
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f) Ler. quotes-parts des six nouveaux Eta.ts Membres pour 1975 et 1976
B 'appliqueront a La aonme mise en reco....tVrffient aupres des autres Etats XJ1embres,
si ce n'eet Cl.u'en ce qui. concerne 1e:J credits ouverts pe.r la resolution
3211 B (XXIX), pertie II, de l'Assemb1er: eencra1e, en date du 29 novembre 1974,
et par 1es resolutions 337'+ B (XXX> du 28 novembre 1975 et 3374 c (XXX) du
2 dece~bre 1975, pcur le finmlce~cr~ de 1& Force d'urgence des Nations Unies,
y comprds 1.::. Force c.cs Nt~tion9 Urri ~o chargee d' obaez-vez- le degagement, 1es
conbr-i.but i cna deadit.s Eta.ts «(l~ten'linees seLon le groupe de pays dens 1cque1
l'Assemb1ee pourra les ranger) seront ca1cul~e~ proportionne11ement ~ l'&lnee
ci-",i1e;

B) Sous r6~~rve de l'artic1e 160 du ~eg1ernent interieur de l'Assemb1ee
.;i5nej'c..le, les Etats qui ne sont pas membr'es de 1 'Organisation des Nations Unies
mais qui pr::.rticipent ~ certeines de ses e.ctivites seront appeles a verser des
contributions representant leur psrt du cout de ces acti\~tes en 1977,1978
et 1979, seLon le bareme suivant

etant entendu que les Etats enwneres ci-apres seront appeles ~ contribuer

I:tat.s non l'l.;mbres

Liechtenstein
Mone.co
Republique de Coree
Repub1ique du Sud Viet-Nam
R'~ptlblique popu1aire democratique de Coree
S~int-Marin

Saint-Si ee;e
Suisoe
Tonga

Pourcentage s

0,02
0,02
0,13
0,02
0,05
0,02
0,02
0,96
0,02

des
non,.
ega
c
res

i) A la Cour internationale de Justice

Liechtenstein
Saint-Marin
Suisse

ii) Au controle international des stuperiants

Liechtenstein
Monaco
Republigue de Coree
Republique du Sud Viet-Nam.
Saint-Siege
Suisse
Tonga

Hi) A la Commission economique et sociale pour llAsie et le Pacif'ique

Repub1ique de Coree
Repub1ique du Sud Viet-Nam
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iv) A la Commission ~conomi.9.ue EOur l'Europe

Suisse

v) A la. Conference des Nations Unies sur le conmerce et le dEveloppement

Liechtenstein
Monaco
Rellublique de Coree
R~publique du Sud Viet-NFIlI1
Republique populaire democ:ratique de Coree
Saint-Mann
Saint-SHlge
Suisse

vi) A l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel

Liechtenstein
Monaco
Republique de Coree
Republiqu.e du Sud Viet-Nem
Ssint-Si~ge

Suisse

h) Nonobstant les activites enumerees a l'alinea g) ci-dessus et compte tenu
des dispositions de l'article 5.9 du Reglement financier de l'ONU, les Etats
non membres susmentdoanfis , sinsi que lea Etats em.uneres ci-dessous, verseront
egale:nent des contributions representant leur part du coiit des autres activites ou
conferences auxquelles ils participent, selon le bareme pre'vu par la. presentf.ll
resolution :

Pourcentages

Etats non membres

Nauru
Republique democratique du Viet-Nam
Samoa-Occi dental
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MANDA'!' DU COt~ITE

A. Mand&t initial

Le mandat initial du Com.it~ des contributions est enonce au ch~itre IX
(sect. 2. par. 13 et 14) du ra.pport de la Commission p!'eparatoire des Nations Unies y
et dans le rapport de la' Cinquieme Commission en date du 11 tevrier 1~6 'bh il & ete
adopt6 au cours de la premiere partie de le-premiere session de l'Ass_bii'. 8en~raJ.e,
le 13 tevrier 1946 (t"~solution 14 A (I), par. 3). Les paragraphee pertinents du
rapport de la COJllllission preparatoire sont lea sui.'Yants :

"Repartition des Mpenses

13. Les depenses de 1 'Organisation des Nations fJni~s seraient reparties,
d tune maniere genera.le~ sei~n la' capacite de paiement. Il est toutetois
difficile de mesurer cette co.pacite tmiquement par des !DOyens statistiques
et impossible d'arrivel" a une tormule precise. A premiere vue, des evaluations
comparees du revenu na.tional tourniraient, semble-t-il, le critere le plus
equitable. Les principaux facteurs a. :fail"e entrer en ligne de compte pour
eviter des anomnJ.ies dans la r6partition seraient les suivants :

a) Le revenu compare par habitant»

b) La desorganisation temporaire des' economies nationales provoquee
par la deurl~me guerre mon~ale;

c) La. aesure dans laquelle les Membres peuvent se procurer des devises
etrangeres. '

n conviendrait encore de se mettre en garde contre deux tendances
opposees : certains Membres desireront peut-etre diminuer indiiment
1 'importance de leur contribution, alors que d 'autres desireront 1 'augmenter
sans autre motif que des raisons de prestige. Si 1 'on tixe' un platond awe
contributions, il ne taut pas que cela empeche. de discerner clairement le
rappOrt entre la contribution d tune nation et sa capacite de paiement.. Il
taudrait laisser le Comite libre de prendre en consideration, pour arriver

a/ Rapport de la Commission preparatoire des Nations Unies (PC/20).

hI Documents' officie1s de l'Assemblee enerale remiere artie de la
premiire seSS10D, s'ances pl~nieres, annex€; 19 A
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a ses co~clusions, toute donn~e se re.pportant a la capacite de paiement et
tous autres elements a,ppropries. re bl:u-eme ~ une rois fixe par 1 'Assemblee
g~ner8.le, ne devrait pan ctra aouml.s a une r~vision generale pendant un
mirli:mum de trois ans ~ ou a moins qu'il ne se soit manifestement produit des
changements importants dons la capacitG de paiement des Me:mbres lea una par
rapport aux autres.

14. La Commission aurait en~ore les attributions ci-apres

a) Soumcttre des recocr~andations a l'Assemblee generale sur les
contributions des nouvea~~ Membres;

b) Exa.miner les demandes formulees pa't" les Hembres en vue d 'une
modification de l'assiette de leur contribution et faire rapport a
l'Assemblee generale; et

c) Ettidi·~r les mesures a prendre au cas oil des Etats seraient en defaut
dens le paiement de leur contribution et faire rapport a leur sujet.

Danner alors un avis a l'Assemblee generale sur l'application de
l'Article 19 de la Cbarte."

B. ReSOlution 238 A j]:II) ao.optee 'Oar l'Assemblee
generale le 18 novembre 1948

"L'Assemblee generale,

Reconnaissant

a) Qu' en temps normal aucun Etet Membre ne doi t , pour aucune annee J • contribuer
pour plus d 'un tiers a couvr-Lr lea depcnses ordinaires de l'Oreanisation des
Na.tions Unies,

b) Qu'en temps normal, la concr-ibution par habitant d'aucurl Etat Membre ne
doit t1epasser la contribution par habitant de 1 'Etat Membre dont la quote-part
~st la plus elevee,

c) Que le Comit€ des contributions a besoin, pour 1 'execution de sa tache ~

de renseignements statistiques plus satisfaisants,

En consequence

1. Confirme le mandat du Comte des contributions que 1 'Assemblee generale
a adopte pa.r sa. resolution du 13 fevrier 1946 (resolution 14 A (I), par. 3);

2. Invite les Etats Uembres a seconder le Comite des contributions en lui
fournissant les statistiques dont ils dis~osent et tous autres renseignements
indispensables au Comite pour l'accomplissement de sa tache;

rj
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3. ..A:cc!pie le princi~e de],a timti9~~ d 'un 'me.xim~ i>O~ l~: _:PO~centage
des contr1but10110 de 1 'Etat Membre c1ont'la Cluote-part eot la' plue gle~e. ' '

:~. Charge le Comit6 des -contribution, en attendant qu' un bar&ne de
caractere plus permanent soit proposej, 'de prefJenter' une 'recommandation sur la f~gqn.
dont on peut utiliser les contributions suppl~mentaires provenant a) "de l'admiasicib
de nouveaux Membres et b) de 1 'augmentation ds +& capacitGde paiement de certains
Membres. ipour corriger l~s imperfections du bar~e actuel ou encore Pour riduire
le 'taux des contributioDsdes Membresactu.els;

5. Decide que, lorsqu'on aura suppri.me lee imperfections du be.r&te actuel
et qu 'on proposel·a un barems de caractere plus permanent i ~u moment oil la situation
~Co:lomique mondiale s'sm&liorera, 1 'Assemblge generate tixera le taux de la
contribution maximum pour la quotc-pert la pllUJ elewe."

C. Resolution 582 (VI) adoptee par l'Assembl!e
g§neraJ.e le 21 decembre 1951

ilL'Assemblee gl!nerale ~

~ecide

...
3. Que la revision a laquelle le Comite des contribUtions 'doit proceder

en 1952 se fondera sur lea resolUtions de 1 'Assemblee generale '£I ~elatiYes ~~
criteres a. appliquer pour fixer le bareme de repartitio~, .Bur les opinions
exprimees par les Membres au cours de la sixieme session cie 1 'Asaembiee ~ner81e

et sur 1 'article 159 du reglement int§rieur de 1 'Assemblee generale,· compte tenu
part;icUlierement des P8\YS oil le revenu par habitant est faible et qui merit~nt

d' etre pris specialement en consideration a cet egard.." .

D. Resolution 665 (VII) adoptee par 1 'AB~lblee
E€nera.le le 5 decembre 1952

ilL'Assemblee generale,

L Constate avec satisfaction lea mesures que le Comite des contributions
a prises Po\~ mettre en oeuvre les recommaudations contenues daus la resolution
582 (VI) de 1 'Assemblee generale en date du 21decembre-1951, 'en tenant davantage
compte de la situation des P8\Ys oil le revenu par habitent est faible:l et prie
instamment le Comite de poursuivre ses efforts dens ce sens ;

cl Voir resolutions 14 A (I), 69 (I) et 238 A (Ill) a
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2•. Dome :p2tlr ipBtru~au Comite dcs contributions de ne pas prendre
d 'autres mesures touchant ll! maximum par habitant • 'tBl1t que 1 'Organisation n 'aura
pas admia, de nouveaux Membrt!s ou que la. sitUQ,tion ~conondQue des Membres actuels
ne Be sera pas 8Ssez amelio3~e pour que 1 'on puisse apportcr au barime des
ajustE'.ments progressifs;

3. Decide qu'a partir du le1' janvier 1954. la quate-opart de l'Etat Membre
dont Is. contribution est la 1\llus elevee ne devra pas depasf' ....r le tiers du total
des contributions des Uembre~,;".

E. 'Resolution 816 A (IX) adoptee par l'Aasemblee
g§nerale le decembre 1954

"L'Aasemb1ee g€nerale

1. R~~ffirme la decidon adoptee a sa septieme session dl de ne pas pr~nd1'e
d 'autres mesures, touchnnt le maximum par habitant, tant que 1 'Organisation n 'aura
pas admis de nouveauxMembres ou que la situation economique des Mpmbres actuels
ne se sera pas assez amelioree pour que lIon puisse apporter des ajustements
pro8ressifs au bareme de repartition des depenses~

2. Reaffirme sa reoolution 582 (VI) du 21 decembre 1951, dans laquelle elle
a invite le Comite des t:ontributions a. tenir davantage compte de la situation
des pe.ys oil le revenu par habitant ~~st faible, et prescrit au Comite de continueI'
de le faire a 1 'avenil";

3. Donne pour instruction au C(.)mite des contributions dlappliq,uer dorenavant
la decision !!lentionnee au paragraphe 1 ci-dessus pour l' etablissement du bareme
de repartition des contributions ~ de faQon que la quote-part des Membres dont
la contribution est limitee en application du principe du maximum par habitant
ne soit. pas portee au-deaeus du niveau approuve pour le budget de 1955 tent 'q\.t'il
n'Y' aura pas parite entre 1eur contribution par habitant et la contribution
ps.:- habitant de 1 'Etat Hembre dont la quote-part est la plus e1~vee, et de f~on

que ees s.justements en diminution lllte~viennent lornque lea conditions ~noncEes

daus 1& resolution 665 (VII), du 5 decembre 1952, ne trouveront remplies ou
lorsq.ue des changements Clans le re-renu national relatif justifieront une
reduction des contributions."

d/ Voir resolution 665 (VII).

-i
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F. R~solution 11~7 OaILado'Ot~e par l'Assemblee
generale le 14 octobre 1957

'. "r, t AMe1flble~.· generale,

Rappelant ses resolutiono 14 (I) du 13 fevrier 1946, 238 (Ill) du
18 novemare 1948 et 665 (VII) du 5 deccmbre 1952, concernant la repartition, entre
les Etats Meobres, des d~penses de 1 'Organisation des Na.tions Ullies et la
du pouzcentiage que ne doit d~passer la quote~part d t aucun Etat Membre,

Notant. que, Lorsque ce plafond a ~te fiJ.~.. a. 33,33 p~ 100 a cO!llpter du
ler janvier 1954, 1 I Orgonisation comprenait soixante Etats Membres,

Notrmt en outre que, depuis le ler janvier 1954, vingt-deux Etats ant t;t~

adrr~s a. l'Organisation,

Rappela..'1t sa resolution 1087 (xr) du 21 c.ece!1ibre 1956, en vertu de laquelle
les quote~-parts des seize premiers Etats admis a 1 'Organisation depuis
le le:." janvler 1954 ont ete Lncf.uses dans le bareme regulier des contribl.ltions
pour 1956 et 1957 et ont serv"i a. reduire la quote-part de tous les Etats Membres,
a 1 'exception de celui qui verse la. contribution la. plus ~lev~e et de ceux
qui versent la contribution minimum,

Notant qu'il y a maintenaut six nouveaux Etats Membres - la Fed~ration de
Malcisie, le Ghana, le Japon, le Maroc, le Boudan et la Tunisie - dont; la quote-part
n 'a encore ~te ni fixee par le Comite des contrrdbubdons , ni incluse dens
lC8 100 p. 100 du ber~m~ des quotes-parts,

Decide ce qui suit:

1. En prin.cipe $ la contir-i.btrt.ion maximum d 'un Etat Membre aux depenses
ordinaires de l'O~ganisation des n~tions Unies ne doit pas depasser 30 p. 100 du
total;

.. ~

30 Lorsqulil preparera le bareme des quotes-parts pour 1958 et pour les
exercfces ulterieurs, le ComitiG des contrdbutrions agira connne suit

a) Les quotes-parts fixees par le Comi.te des contributions pour 1958 en ce
qui concerne la Federation de Malaisie, le Ghana, le Japon, le r.1aroc, le Soudan et
la Tunisie seront incluses daus les 100 po 100 du barem~ de 1958; pour cette
op~ration, on utilisera la somme des quotes-parts des six Etats Hembres precites
afin de reduire proportionnellement les quotes-p3rts de tous les Etat~1 Membres
- a l'exception de ceux qui versent la quote-part minimum - en tenant compte du
principe du maximum par habitent et de toute reduction qui pour:r~{t devenir
necessaire une fois que le Comit~ des contributions aura eXaml:,te, a. sa session
commencarrt le 15 octobre 1957, les recours relatif's a. des recommandatibns
anterieures dudit Comite;
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H. ,Bf.so1ution 2118 (XX) adoptee pnr l'Assembl~~
generale le 21 decembre 1965 -

•••

"L'Assemblee genera1e,

2. Prie le Comite des contributions ~ en calcula.nt les quotes-parts, de p~ter

dtlment a.ttention aux pays en vcie de deve10ppement en raison de leurs problG'mes
economiques et financiers p~iculiers;".

:;.~ Resolution 1927 (XVIII) aclopteeyar l'A..CJsemblee
g~lerale le 11 decembre 1963

•••

2. Prend acte avee satisfaction des mesures prises par le Comite des
contributions pour donner sui. te ~ la demande formuU~e par l'Assemb1~e generale
clans s a resolution 1927 (XVIII)," concernant l' attention qu' il convient de preter
aux PSiYs en voie de developpement, et prie le Comite, en calculant les quotes-parts,
de continuer a s 'eftorcer de pr~ter d1lment attention a. la situation de ces pays
en ra.i.son de leurs probl~mes economiques et financiers partieuliers o "

d) Les quotes-parts des Etats Membres ne seront en aucun cas majorees du
:fa! t de la presente r~solution."

cl P.ar la suite, le Comite des contrj.butions recommandera l'adoption des
mesures suppl~mentaires qui pourront @tre necessaires et appropri~es pour achever·
la r'ducticn;

b) Au cours de la periode de trois ans correspondant a.u procha.in bere'me
des quotes-parts (1959-1961), le Comite des contributions recomman~era de nouvelles
mesures en vue de reiuire la quote-part de 1 'Etat Membre qui verse le. con"tribution
la plus elevee, lorsque de nouveaux Etats seront admis a. l'Organisation des
Nations Unies;



"L'Assembl~e g§n€rale.

RappelaDt ses resolutions 14 (I) dt! 13 fevrier 1946, 238 (Ill) du
18 novembre 1948, 665 (VII) du 5 decembre 1952 et 1137 (XII) du 14 (lCtobre 1957,
relatives it la ropartition, entre les Eta.ts Membres, des d~penses de 1 'Organisa.tio:.l
des Nations Tlnies et A la tixation 0.1.1 pourcentage que ne doit d~passer la quote-part
d' eucun Etat Membre,

Les
m

.,

I. ar l'Assembl~e

ter

;6,

Affirmant que la eapo.cit~ des Etats Membres de contribuer au financement des
depenses ordina:ires de 1 'Organisation des Nations Unies est un critere fondamental
r~gissant la fixation du bareme des quotes-parts,

Notant que, lorsque l'Assemb1';e gen';rale a ,~cide en 195Y que, en pnncipe,
la contribution maximu:n d 'un Etat Membre aux d€penses ordinairea de 1 'Organisation
des Nations Unies .ne devai.t pas depesser 30 p. 100 du total, l'Organisation comptait,
82 Etats Membres,

Notont en outre quell depuis le. d'cision. pris'e par 1 'AssemblGe generale en 1957,
cinquante Etats ont 'tG adnds a l'Organisation,

Rappelant que, depuis la decision prise par I'AssemblGe s'nfrale en 1957.
la quote-pal't de l'Etat qui verse la contribution la plus 'levfe a 'tframenSe
de 33.33' p. 100 A31,52 p. 100.

Decide ce qui ,suit:

a) P&.r principe, la contribution maximum d 'un Etat Membre awe d'penses
ordinaires de l'Organisation des Nations Unies ne doit pas depasser 25 p. 100
du total;

b) Lol'"squ'i1 ~tablira le bareme des quotes-parts pour lea ennees a venir,
le Comi,t6 des contributi.ons app1iquera lea dispositions de 1 'eJ.inea a) ci-dessus
auesitet que faire se pourra, de fagon a ramener a. 25 p. 100 la quote-part de
l'Etat Membre qui ve:rse la contribution la plus elevee,' uti1isan't l cette tin', dans
la mesure n~cessaire :

i) Les quotes-partB de tous nouveaux Etats Membres des leur admission;

li) L' augmentation triennale normale des quotes-parts des Etats Membres qui
r~sulte de l'augmentation de 1eur revenu national; ,

c) Nonobstant les dispositioi1s de l'alinSa b) ci-dessus. 1~8 quotes-parts
des Etats Membres ne s'eront en aucun cas, a 1 'Organisation des Nations Unies, dans
1es institutions sp'cialis'es ou ~ l',Agence internationeJ.e de"], "nergie atomique,
augmentees du tait de la presente ~solution."
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J. Resolytion 2961 C (XX'TII) adoptee par l'Assemblee
ggn~rale le 13 d€cembre 1972

ilL'Assembl§e ~n~l'!t1.e.

Rgppelant ses resolutions 582 (VI) du 21 decembre 1951, 665 (VII) du
5 decemore 1952, 876 A (IX) du 4 decembre 1954, 1927 (XViII) du 11 decembre 1963
et 2118 (XX) du 21 decembre 1965, rela.t.ives it In necessite de tenir davantage
compte de la situatiC'n des pays dont le revenu par habitant est fai.b1e e·t, a
l' attentioo qu' il convderrt de preter aux p~s en voie de developpement lors du
calcul de leUi~s quotes-parts,

Ayant examine le rapport du Comite des conbr-ibutdons sur sa trente-deuxieme
session el,

P.renan~note des \~es du Comite dez contributions sur la question du
degrev·ement accorde aux pays dont le revenu par habitant est faible, qui sont
enoncees flU paragraphe 21 de son rapport,

1. Reaffirme 1es directives qu'e1le a donnees precedemment au Comite des
contributions qu~~t it la necessite de tenir davantage compte de la situation
des p~ys dont le revenu par habitant est faible et a I'attention qu'il convient
de pr3ter aux p~s en voie de developpement lore du calcul de leurs quotes-parts;

2. Prie le Comite des contributions de modifier, lors de sa procharne
revision d'U"b'ar&te des quotes-parts, les elements de la formule utilisee pour
accorder des degrevements aux pays dont le revenu par habitant est faible, de
maniere it adapter cette formule e l'evolution de la situation economique mondiale."

K. Resolution 2961 D (XXVII) adoptee;par l'Assemb!ee
g§n€rale le 13 deecmbre 1972

"L'Assemblee gerte:ra.l~,

Rappelan1 ses resolutions 582 (VI) du 21 decembre 1951, 665 (VII) du
5 decemb~e 1952, 876 A (IX) du 4 decembre 1954, 1927 (XVIII) du 11 decembre 1963
et 2118 (XX) du 21 decembre 19~5, reIativef\ it l'attention que le Comite des
contributions doit preter aux pays dont le revenu par habitant ~st faible et
au fai.t qu' il doit tenir compte de leur situation lorsqu' il ca1cule leurs
quotes-parts, en rnison de leurs problemes ~conomiques et finan~iers,

Notant que le plafond pour la contribution la !11us elevee a ete abaisse
deux fois et que l\~prillcipe du plafond pex habittmt est integralement applique
depuis 1956, mais que le p1ancher .pour la contribution minimum, qui est fixe

e/ Documents officiels de l'Assemblee B-enerale, vin~-septiem~ session,
Supplement No 11 (A/87ll et Corr.l et Add.l).
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a: 0,04 p. 100, n 'a. pes eta abaiase d,epuis 19h6, en depit de l'augmentation du
nambre des :~~bres de l'Organisation des Nations Uniea et d's.utres facteura,

Tenant compte de ce que la. formule de degrevement offre un avantage
principalcm~nt O,UX pays en voie de develop~Gment dont is. quote-part est superieure
nu taux minimum et de cc que les pays on. le zevcnu par habitant eat ~. e plus
f'aible, y compris lee 1l1oins avanc~s des pays en voie de develo::;.-pement t ne retirent
d'avantages d~aucune des recommendations f'aites en faveur des pays en voie de
d~veloppement a cet ~gard, en raison de la risidite du plancher fixe,

1. Reaffirme qu'il faut fuiment prendre en considaration les p~a en voie
de developpement, 8UXtout ceux ou le revenu par habit:mt est le plus faible) pour
lea aider a faire face a leurs priorites nationales et lea aider a compenaer
les tendancea inflatiOlmistes qui influent constamment sur leurs raiements en
dollars;

2. Prie le Comite des contribut:::"ns ~ lorsqu'il etab1ira le prochai.n bar~me

den quotes-parts~ d'abaisser le plancher de 0501~ p. 100 a 0,02 p, 100 pour
permettre les ajustements necessaires aux pays en voie de developpement, en
particulier a ceux ou le revenu par habitant est le plus faible."

" L'Assemblee generale, sur la reca.1mandation de la Cinqui~me Commission f/
a de~ide d'eliminer du mandat du Comite des contributions la disposition
co:ccernant la desorganisation temporaire des economies nationales proyoquee par
la deuxi~me guerre mondiale."

M. Resclt:tion 3228 (XXIX) a.doptee par l'Assemblee
generEl..\e le 12 noveIrlhref974

Ra~pelant ses resolutions 238 (III) du 18 novembre 1948, 582 (VI) du
21 decembre 1951, 665 (VII) du 5 decembre 1952, 876 A (IX) du 4 decembre 1954,
1137 (XII) du 14 octobre 1957 et 2961 D (XXVII) du 13 decembre 1972,

Ra~~elant en outre la decision de la Cinquieme Commission qu~e11e a fait
sienne a sa 2l64eme seanc~ pleni~re, le 9 novembre 1973,

Notant la recommandation du Comite des contributions concernant le princi.pe
du maximum-par habitant, qui figure dens le rapport du Comite sur sa tren,te
quatri~me session,

Decide de ne plus appliquer le principe du maximum par habitant aux fins de
la formulation et du calcul des quotes-parts, a compi,er de l' etablis sement du
bar~me pour la periode triennale 1977-1979,

f/ Ibid., yj.ngt-huiti~me session, Annexes, point 84 de 1 'ordre du jour,
document A/9292, par. 19 •
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